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Cinq cents ans de la Paix de Fribourg (1516) 
____________________________________________ 

Question 

Au terme des expéditions suisses en Italie, Fribourg est le théâtre d’une activité diplomatique 
intense en 1516. Deux Diètes des XIII cantons ont lieu à Fribourg, les 27 septembre et 
18 octobre 1516. Elles servent à aplanir les divergences entre la France et les Confédérés, 
alors en guerre. Un Congrès de la Paix se tient à Fribourg et l’influence de l’Avoyer Peter 
Falk y est grande. 

C’est dans ce contexte qu’est signée la paix perpétuelle de Fribourg entre la France et les 
Suisses (29 novembre 1516). C’est un événement d’importance majeure pour la politique 
extérieure helvétique, bientôt renforcée par l’alliance perpétuelle avec la France et la mise en 
pratique d’une neutralité à l’égard des conflits européens.  

Cet événement mérite d’être célébré par la Confédération suisse, ses cantons et la France, 
ainsi que par le monde universitaire, un peu comme en 2003 pour le bicentenaire de la Diète 
fédérale à Fribourg, première capitale de la Suisse sous la Médiation. 

Je demande donc au Conseil d’Etat : 

• Le Conseil d’Etat est-il prêt à organiser des célébrations officielles, en novembre 2016, 
afin de rappeler le souvenir de la paix perpétuelle de 1516 et le renouveau qu’elle 
marque dans les relations franco-suisses ? 

 
 
Le 18 juin 2009 

Réponse du Conseil d'Etat 

La Paix de 1516 marque une étape importante dans le devenir politico-stratégique de la 
Confédération. Selon le Dictionnaire historique de la Suisse, « la Paix de 1516 est 
comparable, quant à son importance politique, à l'Union héréditaire conclue en 1511 avec 
l'Autriche (Paix perpétuelle de 1474). Elle annonce le traité défensif de 1521 et, comme 
celui-ci, exprime la nouvelle orientation de la politique extérieure des Confédérés envers la 
France (Alliances). L'alliance française restera jusqu'à la Révolution un pilier de la diplomatie 
helvétique et un important facteur de la politique intérieure suisse » (voir http://www.hls-dhs-
dss.ch/textes/f/F8898.php).  

Comme le souligne aussi l’auteur de la question, la Paix de Fribourg est un événement 
significatif de l’histoire de l’ancienne Confédération, dont le retentissement dépasse 
largement le cadre des frontières cantonales. Il est encore trop tôt pour savoir si 
l’anniversaire de 2016 donnera lieu à des manifestations, qui pourraient être organisées par 
exemple par des associations d’historiens, éventuellement avec un soutien fédéral. Le 
Conseil d’Etat n’entend pas mettre lui-même sur pied une organisation de projet pour une 
telle commémoration ; ce n’est pas son rôle et il n’en aurait pas les ressources humaines ni 
financières. En revanche, il est prêt à s’associer activement aux projets que pourraient initier 
d’autres acteurs. A vues humaines, il est probable que cet événement donnera lieu à des 
colloques avec participation plus ou moins marquée du grand public et de la politique, en 
fonction des conceptions des porteurs du projet, des ressources à disposition et de l’intérêt 
que suscitera alors ce thème. 

 

Fribourg, le 1er septembre 2009 


